
 

Déclaration d’adhésion police n Z75.3.259.370  

Assurance de protection juridique entreprise exclusivement réservée 
aux membres de l’ASEPP 

 
 
Preneur d’assurance: ASEPP 

Association Suisse des Maîtres Plâtriers Peintres 
 Postfach 73 
 Grindelstrasse 2, CH-8304 Wallisellen 
 
 

Membre de l’ASEPP assuré:  
 
Raison sociale:  ........................................................................................ 
 
Rue et n °:  ........................................................................................ 
 
Code postal et localité:  ........................................................................................ 
 

 
 

Début de l’assurance  ...................................................................... 
 

Durée du contrat  1 an, avec renouvellement tacite 
 (droit de résiliation annuel) 
 

 
 
Prime 

 
Somme des salaires SUVA  de l’entreprise  CHF ............................  Taux de prime: 1,50 o/oo 
(Sur la base des salaires SUVA de l'année 2010) 
 
Prime annuelle nette   CHF ............................ 
+ 5% de timbre fédéral    (prime minimale CHF 210.- par  
     année inclus 5% de timbre fédéral) 
 
 J’ai reçu les conditions générales d’assurance et suis membre de l’ASEPP 
 
Lieu et date:   Signature du membre de l’ASEPP 
 
…………………………………………  ………………………………………… 
 

Somme garantie par l’assurance protection juridique entreprise ASEPP: CHF 100'000.-- 
 
Veuillez envoyer la déclaration d’adhésion par courrier ou par fax à: 
 
UIB Insurance Brokers SA 
Madame Liliana Ilic 
Case postale 845 
1215 Genève 15 Aéroport 
Fax 022 920 30 43 

 

Déclaration d’adhésion police n Z75.3.259.370 
Assurance de protection juridique entreprise exclusivement réservée 

aux membres de l’ASEPP 



 

AASSSSUURRAANNCCEE  DDEE  PPRROOTTEECCTTIIOONN  JJUURRIIDDIIQQUUEE  EENNTTRREEPPRRIISSEE 
 

Une protection juridique, certes, mais uniquement en cas de réel 
besoin! 

 
 
 

+ L’ASEPP a négocié des conditions très attractives pour ses 
membres 

 

+ Complément idéal aux prestations du service juridique de l’ASEPP 
(couverture sans doublon) 

 

+ Prime jusqu’à 75% moins chère que dans une police individuelle 
 

+ En cas de litiges contractuels, les coûts juridiques sont aussi 
assurés jusqu’à CHF 100'000.--. 

 
+ Protections juridiques immobilière et circulation routière inclues 
 
+ Frais d’expertise également assurés  
 
+ Aucune franchise à payer 
 

+ Exemple de calcul de prime:  
 Somme de salaires SUVA de l’entreprise CHF 300’000 = Prime 

annuelle CHF 450.- 
 

- Comparez la prime avec le tarif horaire de votre avocat! 
 

IMPOSSIBLE DE FAIRE VALOIR VOS DROITS DE MANIERE PLUS 
ECONOMIQUE! 

 
Vous désirez profiter de cette offre exclusive en faveur des membres de l’ASEPP? Alors envoyez la 
déclaration d’adhésion par courrier ou par fax à: 
 
UIB Insurance Brokers SA 
Madame Liliana Ilic 
Case postale 845 
1215 Genève 15 Aéroport  
Tel.   022 920 30 40 
Fax   022 920 30 43 
liliana.ilic@uib.ch 
 
Ou alors appelez-nous! Madame Liliana Ilic, spécialiste en assurances, se tient volontiers à votre 
disposition pour répondre à toute question. 
 

Voir au dos pour le formulaire d’adhésion! 


